
 
 

Circulaire n° 6379                   du 29/09/2017 
 

22 NOVEMBRE 2017, JOURNEE D’ETUDE : CRIME CONTRE 

L’HUMANITE ET RESILIENCE AU CAMBODGE  

 

 

 
 

Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  

 

  Libre subventionné 

 libre confessionnel  

 libre non confessionnel 

 

Officiel subventionné 

 

 Niveaux : Primaire / secondaire / 

supérieur 

 

Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 

 

 Circulaire informative 

 

  

 

Période de validité 
 

 A partir du        

                                        

 Jusqu’au 14/11/2017  

 

Documents à renvoyer 
 

 Oui  

 

Date limite d’inscription : 

14/11/2017 

 

Voir dates figurant dans la circulaire  

 

Mot-clé : 

 
crimes contre l'Humanité – résilience 

 - Cambodge - Khmers rouges 
 

 

 

 

Destinataires de la circulaire 

 

- A Monsieur le Ministre-Président de la Fédération Wallonie-

Bruxelles ; 

- A Madame la Vice-présidente, Ministre de la Culture et de 

l’Enfance ; 

- A Monsieur le Vice-président, Ministre de l’Enseignement 

supérieur ; 

- A Madame la Ministre de l’Education ; 

               - A Madame la Ministre-Présidente du Collège de la 

Commission communautaire française ; 

- A Monsieur l’Administrateur général de l’Administration 

générale de l’Enseignement ; 

- A Mesdames et Messieurs les Directeurs (trices)-

Présidents(tes) des Hautes Ecoles et des Ecoles Supérieures des 

Arts ; 

- Aux Pouvoirs Organisateurs des établissements 

d’enseignement fondamental et secondaire ordinaire et 

spécialisé subventionnés par la Fédération Wallonie-

Bruxelles ;   

- Aux Chefs des établissements d’enseignement fondamental et 

secondaire ordinaire et spécialisé organisés ou subventionnés 

par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

- Aux Organes de représentation et de coordination des 

pouvoirs organisateurs ; 

- Aux Administrateurs (trices) des Internats et des homes 

d’accueil. 

 

Pour information : 

- Au service général de l’Inspection ; 

- Aux organisations syndicales ; 

- Aux fédérations de pouvoirs organisateurs ; 

- Aux Associations de Parents. 

 

 

 

 

 

 

 

Signataire 
Ministres / 

Administration: 
Monsieur Frédéric Delcor, Secrétaire général 

 

Personnes de contact 
Service  ou Association : Cellule de coordination Démocratie ou barbarie  

Nom et prénom  Téléphone Email 

Monin Yves 

Plumet Philippe 

Sanchez Belen  

 

02 690 83 54 

02 690 83 52 

02 690 83 53 

yves.monin@cfwb.be 

philippe.plumet@cfwb.be 

belen.sanchezlopez@cfwb.be 

 

   
 

 

 

Madame, Monsieur, 
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Madame, Monsieur, 

 

Le 17 avril 1975, les Khmers Rouges entraient dans Phnom Penh. A partir de ce moment Pol Pot 

va soumettre le Cambodge à un régime de terreur qui fera 2 millions de morts. Comment ? 

Pourquoi ? Existe-t-il des outils pédagogiques, des témoignages ? La cellule Démocratie ou 

barbarie essayera de fournir une réponse à ces questions lors de la journée d’étude qu’elle 

organise sur cette thématique.  

 

Ces évènements se retrouvent dans la bande dessinée « La fleur des marais » de Pascal Lemaître. 

Il y raconte l’histoire vraie de la chorégraphe Sophiline Cham Shapiro qui a survécu à l’enfer des 

Khmers rouges et montre sa résilience à travers la danse.L’objectif de cette journée d’étude sera 

donc de lever le voile sur un crime contre l’humanité moins connu et aussi sur la capacité qu’a 

l’être humain d’offrir une résistance par l’art. 

 

Un cadre historique vous sera présenté par Raoul Jennar ; François Roux, l’ancien avocat de 

Douch (directeur de la prison de Tuol Sleng) nous parlera du procès des Khmers rouges ; nous 

aborderons la danse comme moyen de résilience en compagnie de la danseuse-chorégraphe 

Emmanuèle Phuon, écouterons le témoignage d’Ong Thong Hoeung, rescapé des camps  et 

regarderons le témoignage photographique de John Vink, membre de l'agence Magnum jusqu'en 

juin 2017 et membre de l'agence MAPS depuis lors. A la fin vous seront proposés un voyage sur 

les lieux de mémoire cambodgiens ainsi qu’une approche des outils pédagogiques mis à 

disposition du public par Bophana, centre de ressources audiovisuelles (co-fondé par le cinéaste 

Rithy Panh) dont "sauver et faire vivre la mémoire d’hier et d’aujourd’hui" est une des missions." 

 

Le thème de cette journée s’inscrit parfaitement dans le cadre du décret du 13 mars 2009 relatif 

à la transmission de la mémoire. 

 

Vous trouverez en annexe le programme de cette journée du 22 novembre 2017.  

 

Le nombre de participants étant limité, il est obligatoire de s’inscrire par courriel uniquement sur 

dob@cfwb.be pour le 14 novembre au plus tard, en précisant nom, établissement et fonction 

exercée dans celui-ci.  

 

La journée d’étude aura lieu à la salle Wallonie-Bruxelles (6A101) du Ministère de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles, Boulevard Léopold II, 44, 1080 Bruxelles. 

 

La cellule de coordination  Démocratie ou barbarie  se tient à votre disposition pour toute 

information complémentaire concernant cette journée. 

 

Nous vous remercions de transmettre cette information aux membres de votre équipe 

pédagogique susceptibles d’être intéressés par cette journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire général, 

Frédéric Delcor 
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Programme pour la journée « Cambodge » du 22 novembre 2017 

Crime contre l’humanité et résilience 

 

Date : 22 novembre 2017 

Lieu : Salle Wallonie-Bruxelles, 6A101, Fédération Wallonie-Bruxelles, Boulevard Léopold II, 44, 

1080 Bruxelles 

Inscription : dob@cfwb.be pour le 14 novembre 2017 au plus tard, en mentionnant nom, prénom, 

fonction et, si vous êtes enseignant, le nom de l’établissement et la matière enseignée. 

 

08 :30 accueil 

 

09 :00 introduction  Frédéric Delcor, secrétaire général 

   Yves Monin, chargé de mission de la cellule Démocratie ou barbarie 

 

09 :20 Présentation d’un cadre historique par Raoul Jennar, conseiller diplomatique du Ministre des 

Affaires étrangères et de la Coopération internationale du Cambodge  

 

10 :00 Procès des Khmers rouges par Me François Roux, avocat honoraire, avocat de Douch aux 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens, chef du bureau de la défense au 

Tribunal Spécial pour le Liban 

 

10 :40 Questions – réponses 

 

10 :55 Pause café 

 

11 :10 "La Fleur des marais" (éd.Pastel), livre pour enfants d'après l'histoire vraie de la danseuse-

chorégraphe Sophiline Cheam Shapiro par Pascal Lemaître, dessinateur, auteur et professeur à 

l'E.N.S.A.V., La Cambre. 

 

11 :50 Des créations de "Khmeropédies I, II, III " à "Brodal Serei", danses contemporaines khmères 

par Emmanuèle Phuon, danseuse, chorégraphe, enseignante autorisée de Trio A d'Yvonne Rainer. 

 

12 :30 Questions – réponses 

 

12 :45 Lunch 

 

13 :50 « La Mémoire du Mal et le XXIe siècle », témoignage de Ong Thong Hoeung, auteur de 

« J’ai cru aux Khmers rouges. » et témoin auprès du tribunal Khmer rouge 

 

14 :30 Questions – réponses 

 

14 :45 Témoignage photographique du Cambodge, John Vink, photographe – journaliste (depuis 

1971) auprès de l’agence Magnum Photos jusqu’en juin 2017, de l’agence MAPS depuis lors. 

 

15 :15 Découverte des lieux de mémoire cambodgiens par Mélanie Moreas, maître-assistante en 

psychologie (psychopédagogue) à la HE2B Defré - Catégorie pédagogique 

 

15 :45 Histoire et pédagogie au centre S21, Eglantine Pierson, stagiaire à Tuol Sleng, département 

relations publiques, exposition et éducation 

 

16 :15 Questions – réponses  
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